
 

Compte tenu de la nature et de l'importance de la vente, nous invitons les adjudicataires potentiels à être vigilants sur l'ordre de passage par suivi de numéros. Cet ordre pourra 

être modifié à tout moment au cours de la vacation, le Commissaire Priseur pouvant procéder ponctuellement au lotissement, à la réunion ou à la division de certains lots. Une 

présence tout au long de la vente est ainsi préconisée pour éviter toute déception due à un changement d'ordre de passage. Nous invitons ainsi les adjudicataires qui pourraient 

ne pas disposer du temps d'assistance nécessaire, à laisser, le cas échéant,  des ordres d'achats.   

-Cf. Conditions de Vente, dernière page - 

 

 

Me Philippe LANNON 
 

Etude de Commissaire Priseur Judiciaire 
 

CS 32815 
 

26 rue du Château - 29228  BREST cedex 2 

 

 

 

Tel 33 (0) 2 98 44 78 44 

 

Fax 33 (0) 2 98 44 80 20 
 

contact@thierry-lannon.com  
www.thierry-lannon.com 

 
 

 

 

 

MERCREDI 19 JUILLET 2017 à 11 H 
Vente sur place : ZA DE PONT PERONIC, 29180 PLOGONNEC, Après LJ G.S. (EP&Associés/Me LANNON) 

 

 
 

IMPORTANTE VENTE DE TRACTEURS ROUTIERS, 

SEMI REMORQUES, TRAVAUX PUBLICS… 
 

 

Inscription préalable ou durant les expositions, avec attribution d’un numéro d’enregistrement, 

pour accéder au site et enchérir. Frais de vente 14.40 % 

 
 

 
 

 

 

1 Camion VOLVO 6x4 Bi-Benne Meiller 

19/07/2005 - GO 32 CV -  

449.000 kms  

2 Tracteur routier FH 16 - 700 CV du 

29/07/2009 - GO 43 CV -  suspension 

intégrale  

1.194.482 kms   

3 Tracteur routier RENAULT 

MAGNUM 500 DXI du 01/05/2007 - 

GO 34 CV - 1.042.055 kms 

4 Tracteur routier VOLVO FH12 - 500 

CV du 24/01/2005 - Turbo Compound 

défectueux - 2.100.000 kms env. (km 

compteur 1.728.910) 

5 Tracteur routier VOLVO FH16 660 CV 

du 04/06/2008 - GO 43 CV - suspension 

intégrale –1.438.000 kms 

6 Tracteur routier VOLVO FH13 - 520 

CV du 05/02/2007 - GO 34 CV - 

suspension intégrale – 1.454.000 kms 

7 Tracteur routier SCANIA 620 CV du 

30/11/2007 GO 42 CV - suspension 

intégrale – 1.192.235 kms 

8 Tracteur routier RENAULT 

MAGNUM 480 DXI du 26/09/2005 - 

GO 32 CV - 1.277.000 kms 

9 Tracteur routier RENAULT 

MAGNUM 480 DXI du 26/09/2005 - 

GO 32 CV - 1.298.000 kms 

10 Tracteur routier VOLVO FH13 - 520 

CV du 15/11/2006 - GO 34 CV - 

suspension intégrale - 1.290.000 kms 

  

  

11 Tracteur routier VOLVO 520 CV du 

15/11/2006 GO 34 CV - suspension 

intégrale 1.402.000 kms 

12 Tracteur routier VOLVO FH16 du 

18/06/2008 - 660 CV - GO 43 CV -  

suspension intégrale - 1.274.943 kms 

13 Tracteur routier VOLVO 520 CV du 

09/01/2007 GO 34 CV - suspension 

intégrale – 1.452.440 kms 

14 Tracteur routier VOLVO FH12 du 

22/09/2003 – 500 CV - GO 32 CV -  

1.000.610 kms 

15 Tracteur routier VOLVO FH12 - 500 

CV du 06/11/2003 - GO 32 CV -  

1.865.000 kms  

16 Tracteur routier VOLVO FH12 du 

06/11/2003 – 500 CV GO 32 CV - 

1.937.895 kms 

17 Tracteur routier SCANIA 113-360 

(6X2) du 02/07/1990 - GO 29 CV -  

042.908 kms 

18 Semi-remorque LAMBERET 

frigorifique du 26/08/2009  

Groupe Thermo King SLX 400  

19 Semi-remorque SCHMITZ Frigorifique 

(Vivier) du 04/01/1999 

20 Semi-remorque LAMBERET 

frigorifique du 09/07/2010 Groupe 

Thermo King SLX Spectrum  

21 Semi-remorque LAMBERET 

frigorifique du 09/07/2010 Groupe 

Thermo King SLX Spectrum  
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22 Semi-remorque LAMBERET 

frigorifique du 09/07/2010 Groupe 

Thermo King SLX Spectrum  

23 Semi-remorque LAMBERET 

frigorifique du 09/07/2010 Groupe 

Thermo King SLX Spectrum  

24 Semi-remorque LAMBERET 

frigorifique du 09/07/2010 Groupe 

Thermo King  

25 Semi-remorque LAMBERET 

frigorifique Futura SR2 du 22/03/2011 

Groupe Thermo King SLX 400  

26 Semi-remorque LAMBERET 

frigorifique du 11/03/2011 

27 Semi-remorque LAMBERET 

frigorifique Futura SR2 du 22/03/2011 

Groupe Thermo King SLX 400  

28 Semi-remorque LAMBERET 

frigorifique Futura SR2 du 15/03/2011 

Groupe Thermo King SLX 400  

29 Semi-remorque LAMBERET 

frigorifique Futura SR2 du 17/03/2009 

Groupe Thermo King SLX 400  

31 Semi-remorque LAMBERET 

frigorifique (Vivier) du 24/03/2005 

Groupe Thermo King SL 400  

32 Semi-remorque LAMBERET 

frigorifique Futura SR2 du 30/03/2009 

Groupe Thermo King Spectrum  

33 Semi-remorque BENALU Bâchée (TP) 

du 08/10/1987 

34 Semi-remorque LAMBERET 

frigorifique Futura SR2 du 05/09/2008 

Groupe Thermo King SLX 400  

35 Semi-remorque LAMBERET 

frigorifique du 08/04/1993  

(materiel ancien déclassé) 

36 Semi-remorque LAMBERET 

frigorifique (Vivier) du 22/04/2002 

Groupe Thermo King SL 300  

37 Porte-engin KAISER 34 Tonnes du 

28/06/2001 

38 ROBUSTE BENNE KAISER (Bâché) 

du 13/06/2002 

  

  

  

  

  

  

  

  

39 ROBUSTE BENNE KAISER du 

13/06/2002 

40 Semi-remorque LAMBERET 

frigorifique du 11/01/1996 Groupe 

Thermo King SMX TCI  

(matériel ancien déclassé) 

41 Semi-remorque LAMBERET  

(matériel ancien et accidenté) 

42 Importante PELLE DOOSAN DX 300 

LC sur chenilles (30 T) N°série 

DHKHECGOK60005792 4350 H env.  

capacité 29300 kgs Année 2006 

Equipements : trois godets dont un 

curage 

43 PELLE sur pneus ORENSTEIN & 

KOPPEL (O&K) Année 1997  

N° série 297642 type MH4PMS  

Capacité 13500 kgs  

44 VOLKSWAGEN POLO - 211.306 kms 

45 MERCEDES 311 CDI  

(véhicule usagé, batterie défectueuse) 

  

 ------------------- 

47 

51 

Compresseur DEVILBISS E70 H512 ETC 

Nettoyeur KARCHER HDS 1195  

(eau chaude) 

 ------------------- 

54 Et suivants : 

 Matériels d’ateliers, Stocks de pièces  

de maintenance, Mobiliers de bureau / 

Informatique, etc… (Information sur 

place et possiblité de vente en lot(s)) 

 

 Liste et descriptions données à titre indicatif, 

l'exposition légale permettant à tout adjudicataire 

potentiel d'en vérifier la précision et de se faire assister 

le cas échéant de tout expert de son choix.  
Frais de vente : 14.40 % 

  

 

 

Exposition sur place : 

 
ZA DE PONT PERONIC 29180 PLOGONNEC 

Mardi 18/07 de 14 H 30 à 17 H 

Et le jour de la vente de 9 H 30 à 11 H 

 

  

 

www.thierry-lannon.com
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Tel 33 (0) 2 98 44 78 44 

 

Fax 33 (0) 2 98 44 80 20 
 

contact@thierry-lannon.com  
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ENREGISTREMENT / CONSIGNATION  
 

 

N°   
Réservé à l’Etude 

 

Adjudication du MERCREDI 19 JUILLET 2017 à 11 H 

 Vente sur place, LJ G.S. (EP&Associés/Me LANNON) 
 

 

 
 

 

NOM ………………………………..…………………… Prénom …………………………………. 

 

 

 (1) Agissant pour son propre compte 

 (2) Agissant pour le compte et dûment mandaté par la    
 

Société………………………….........……………………………………………………………... 

Déclare avoir pris connaissance et acquiescé aux conditions de vente au dos des présentes, 
 

 

Adresse(s) ………………………………………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

Pièce d’identité : ………………………………..…… N° : ……….……………………………… 
 

Date et lieu de délivrance ………………………………….....................................................…….. 

 

Mobile …………………………………………...….…… 

Tél  …………………………………   Fax ……………… 

Email ………………………………………..………….…   

  

  

 

Relevé d’Identité Bancaire 
 

BANQUE POPULAIRE DE L'OUEST 
 

Brest Centre - 8 rue St Saëns - 29200 Brest 
 

SWIFT Address : CCBPFRPP REN 

 

Chèque N° ……………………. Banque…………....…... 

 

Titulaire du Compte : 

ETUDE DE ME PHILIPPE LANNON 

 
 Code Banque   Code Guichet          N° cpte             Clé RIB 

 16707          00179        49421283136       34 

Date :  ………………… Signature :  
 

Identifiant Norme Internationale Bancaire  (IBAN) 

FR76 1670 7001 7949 4212 8313 634 
 

 

Identifiant International de la banque  (BIC) 

CCBPFRPPREN 

 

En l’absence d’adjudication au profit du susnommé, le chèque sera restitué en 

fin de vacation ou adressé par courrier en retour portant la mention « annulé » 
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MERCREDI 19 JUILLET 2017 à 11 H 
 

Après LJ G.S. 
 

 (Me Philippe Lannon, Commissaire Priseur Judiciaire / EP&Associés, Me Pagani, Mandataire Judiciaire) 

----------------------------- 
 

 

CONDITIONS DE VENTE 
 

 

La vente se tiendra sur place, ZA DE PONT PERONIC, 29180 PLOGONNEC, et sera précédée d’une exposition légale  

le Mardi 18 Juillet de 14 h 30 h à 17 h et le matin de la vente de 9 h 30 à 11 h. 

 

Inscription préalable pour accéder et enchérir (avec attribution d'un numéro) : compte tenu de la configuration du site, l'accès 

se fera uniquement et seulement après avoir dûment rempli la fiche d'inscription et de consignation, accompagnée d'un 

chèque de dépôt en vue de bon règlement en cas d'adjudication, consignation qui permettra la délivrance et l'attribution d'un 

numéro d'ordre pour enchérir durant la vente, et d'un second chèque de caution pour garantie de bon enlèvement. 

Les adjudicataires potentiels prennent ainsi formellement connaissance des présentes conditions, et acquiescent de la nécessité 

de parcourir le dit site avec les précautions d'usage et sous leur propre responsabilité.  Le chèque de consignation sera signé et 

daté, à l'ordre de Maître Philippe LANNON, Commissaire Priseur Judiciaire, complété d'une attestation bancaire et de deux 

pièces d'identité. 

La vente se fera aux enchères publiques, au plus offrant et dernier enchérisseur, en l'état et sans garantie pour les actifs 

présentés, quelle qu'en soit leur nature, la vente étant précédée d'une exposition légale préalable permettant le cas échéant 

aux adjudicataires potentiels de se faire assister de l'expert de leur choix. Il ne sera dès lors admis aucune réclamation une 

fois l'adjudication prononcée. S'agissant des actifs plus spécifiquement industriels, tels que machines ou machines-outils, 

nécessitant un certificat de conformité réglementaire visé à l'article R43-13-14 du Code du Travail, les adjudicataires devront 

impérativement se rapprocher des Commissaires Priseurs pendant les expositions légales, avant la vente, afin de connaître ou 

non l'existence du dit certificat. A défaut il leur appartiendra de se rapprocher du fabricant ou autre établissement habilité, 

pour en obtenir certification, copie ou duplicata, et s'engagent à ne pas utiliser le dit matériel tant qu'ils n'en seront pas 

munis, sauf à des fins d'utilisation de pièces, de destruction ou de récupération de matières.  

Il appartiendra dès lors aux adjudicataires de procéder, le cas échéant, à toutes mises aux normes éventuelles de leurs 

acquisitions qui pourraient s’avérer nécessaires, avant toute utilisation ou recommercialisation, selon les législations parfois 

différentes du lieu ou du pays d’implantation potentiel des biens acquis. 

Compte tenu de la nature et de l'importance de la vente, nous invitons les adjudicataires potentiels à être vigilants sur l'ordre 

de passage par suivi de numéros. Cet ordre pourra être modifié à tout moment au cours de la vacation, le Commissaire 

Priseur pouvant procéder ponctuellement au lotissement, à la réunion ou à la division de certains lots. Une présence tout au 

long de la vente est ainsi préconisée pour éviter toute déception due à un changement d'ordre de passage. Nous invitons ainsi 

les adjudicataires qui pourraient ne pas disposer du temps d'assistance nécessaire, à laisser, le cas échéant,  des ordres 

d'achats. 

Le prix d'adjudication au marteau est réputé TTC (dont 20 % de TVA) hors frais légaux en sus de 14.40 %. 

S'agissant de la TVA à l'export, il est rappelé que les montants adjugés seront encaissés TTC + frais légaux, n'ayant pas à 

connaître des situations fiscales parfois très différentes des adjudicataires. Nous restons néanmoins, préalablement à la vente, 

à la disposition des personnes qui souhaiteraient obtenir des informations complémentaires relatives à la dite TVA, 

particulièrement en cas d'export hors CEE. Une fois la vacation débutée, nous ne pourrons répondre en revanche à aucune 

demande complémentaire d'adaptation éventuelle à une situation fiscale étrangère ou particulière. 

Dès l'adjudication prononcée, le règlement, immédiat, devra être effectué, soit par chèque accompagné d'une lettre 

accréditive de banque, ou par chèque de banque certifié, complétés par la présentation de deux pièces d'identité, soit par 

virement Swift VGM ou SEPA. 

Les enlèvements ne pourront être opérés que sur confirmation écrite du responsable de l'agence de la banque émettrice                                

(par fax +33 (0)2 98 44 80 20 ou mail  maryse@thierry-lannon.com, à l'attention de Mme Rousseau, Comptable) du bon 

encaissement du dit chèque. 

Les adjudicataires sont responsables de leur lot dès l'adjudication prononcée et devront, dès règlement total effectué et validé 

tel que supra, procéder à leur enlèvement immédiat. Les biens nécessitant une logistique particulière pourront cependant être 

enlevés avec délai qui sera convenu amiablement avec les Commissaires-Priseurs, tout en restant dès l'adjudication 

prononcée, sous leur seule et entière responsabilité et dispositions d'assurances. Les adjudicataires devront à cette fin prendre 

toutes mesures tant techniques que d'assurances, tant pour leurs propres biens et personnes que pour prévenir ou réparer les 

dégradations éventuelles qui pourraient être occasionnées aux immeubles ou au foncier dans le cadre des enlèvements, et 

procéder ainsi à la remise en état de tous panneaux de bardage, de cloison, ou de toiture, qui pourraient nécessiter obturation 

après démontage. Un chèque complémentaire de caution sera ainsi demandé à la signature des présentes et sera restitué après 

bon enlèvement des actifs. 
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RELEVE D’IDENTITE BANCAIRE  

pour consignation ou règlement du bordereau acheteur, après LJ G.S.  : 

 

 

 

 

 


